
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi  
1er mai 2023, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité de 
Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Raymonde 
Côté, conseillère; Pierre Côté, conseiller, formant quorum sous la présidence du 
maire suppléant Michael Côté. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire suppléant constate le quorum à 20 h 06 et déclare la séance ouverte. 

  
2023-05-187 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par 
la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
 d’ajouter le sujet suivant à l’item 33 « varia » et de consentir à la prise de décision 

malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance : 
1. MRC de Drummond – tournoi de golf 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption des procès-verbaux 
4. suivi des dernières séances 
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes 

à recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le 
conseil, rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés, 
factures à payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. liste des contrats pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 
10. avis de motion – Règlement abrogeant le Règlement numéro 2007-12-644 

modifié par le Règlement numéro 2011-05-714 concernant les règles de 
contrôle et de suivi budgétaires et la délégation d’autorisation de dépenses 

11. dépôt du projet de Règlement numéro 2023-06-974 intitulé « Règlement 
abrogeant le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement 
numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaires et la délégation d’autorisation de dépenses » 

12. mauvaises créances  
13. assurabilité des immeubles patrimoniaux à un coût raisonnable  
14. remplacement du photocopieur 

 
sécurité publique 



15. service des incendies – nombre d’interventions 
16. CAUCA – application SURVI-Mobile – fin du contrat  
17. entente commune intermunicipale pour les services de sauvetage d’urgence 

en milieu isolé (SUMI) 
 
transport 
18. adoption du Règlement numéro 2023-05-971 intitulé « Règlement portant sur 

la fermeture des fossés et les accès privés sur la voie publique » 
19. travaux de nettoyage et/ou creusage de fossés   
20. arrêts clignotants aux intersections du 7e rang est, du 9e rang est, du 11e 

rang est et de la rue Blanchard avec la route 139  
21. pavage des rues Gratien et Perreault – contrôle qualitatif – adjudication du 

contrat  
22. ponceau intersection rues José et Pierre-Luc – mandat  

 
hygiène du milieu  
23. poste de pompage d’eaux usées Skiroule et station de traitement des eaux 

usées – étude pour installation d’une génératrice 
24. bilan annuel de la stratégie municipale d’économie d’eau potable pour 

l’année 2022 – mandat 
 
santé et bien-être 
25. Office d’habitation Drummond – nomination d’un représentant 
26. Office d’habitation Drummond – crise du logement 

 
aménagement, urbanisme et développement 
27. bancs de parc, poubelles et luminaires solaires – Programme Nouveaux 

Horizons  
28. camp de jour été 2023 – engagement d’animateurs  
29. rencontre annuelle de concertation des organismes  
30. course Saint-Jean – édition 2023 
31. Maison des jeunes de Wickham – fête nationale 2023 
32. peinture – Centre communautaire 
 
autres 
33. varia 

1. MRC de Drummond – tournoi de golf 
34. correspondances 
35. période de questions 
36. levée de l’assemblée 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
ADMINISTRATION 
 

2023-05-188 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
Les élus ayant pris connaissance des procès-verbaux de la séance ordinaire du  
3 avril 2023 et des séances extraordinaires du 13 avril 2023, du 17 avril 2023 et du 
20 avril 2023, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le 
conseiller Guy Leroux d’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 3 
avril 2023 et des séances extraordinaires du 13 avril 2023, du 17 avril 2023 et du 20 
avril 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 



4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 258 970.81 $ en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire 
ainsi que celles autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été 
remise à chaque membre du conseil et aux gens présents.  
 

2023-05-189 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
ET/OU PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, 
RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS 
REMBOURSÉS, FACTURES À PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 26 avril 2023 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 1er avril 2023 au 26 avril 2023 
ont été remis à chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 25 mars 2023 au 21 avril 2023 389 508.27 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 26 avril 2023  1 847 520.92 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires 
ainsi que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 
528 036.38 $. Une copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux 
gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 30 avril 2023 70 619.52 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 30 avril 2023 957.60 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 110 093.54 $ a été remise à 
chaque membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
 

2023-05-190 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2022 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2022 portant 
le numéro d'écriture 202200211 ainsi que le rapport intitulé « État des activités 
financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les 



prévisions révisées de l’année 2022 montrant un surplus de 470 676.86 $ avant la 
vérification comptable. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Année 2023 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2023 
portant les numéros d'écritures 202300032 à 202300037 ainsi que le rapport intitulé 
« État des activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 30 avril 
2023 ainsi que les prévisions révisées de l’année 2023 montrant un surplus de 
3 022.53 $. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

 2023-05-191 9. LISTE DES CONTRATS POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 
31 DÉCEMBRE 2022 

La directrice générale et greffière-trésorière dépose la liste de tous les contrats 
conclus pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 comportant une 
dépense de plus de 2 000 $ avec un même cocontractant lorsque l’ensemble des 
contrats comporte une dépense totale de plus de 25 000 $. 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté de publier dans les différents outils de communication de la Municipalité la liste 
de tous les contrats conclus pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 
comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un même contractant lorsque 
l’ensemble des contrats comporte une dépense totale de plus de 25 000 $. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-192 10.  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2007-12-644 MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO          
2011-05-714 CONCERNANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 
BUDGÉTAIRES ET LA DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES 

Le conseiller Guy Leroux donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement abrogeant le Règlement numéro 2007-12-644 modifié 
par le Règlement numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaires et la délégation d’autorisation de dépenses. 
 

2023-05-193 11. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06-974 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2007-12-644 
MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-05-714 CONCERNANT 
LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA 
DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES » 

Le conseiller Guy Leroux dépose le projet de règlement numéro 2023-06-974 intitulé 
« Règlement abrogeant le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement 
numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation de dépenses.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06-974 
 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2007-12-644 MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2011-05-714 CONCERNANT LES RÈGLES DE 



CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA 
DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES 

 
Attendu que le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement numéro 
2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation a été remplacé par le Règlement numéro 2018-12-884 qui 
est en vigueur depuis le 10 décembre 2018; 
Attendu qu’il y a lieu d’abroger le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le 
Règlement numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaires et la délégation d’autorisation; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil du 1er mai 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
28 avril 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
projet de Règlement et renoncent à sa lecture; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

 
Article 2 Abrogation  
 
Le présent abroge le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement 
numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation. 
 
 
Article 3 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  

2023-05-194 12.  MAUVAISES CRÉANCES  
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux :  
. de radier et de porter aux mauvaises créances de l’année 2023 les taxes incluant 

les droits de mutation ainsi que les intérêts cumulés des années 2019 et 
antérieures des clients suivants: 

 

Numéro 
de client 

Solde au 1er mai 2023 avec intérêts et pénalité 

3206 39.05 $ 

3213 48.49 $ 

. de radier et de porter aux mauvaises créances de l’année 2023 les comptes à 
recevoir autres que les taxes et les droits de mutation des années 2022 et 
antérieures ainsi que les intérêts cumulés des clients suivants, et ce, pour une 
saine gestion administrative : 

 



Numéro 
de client 

Solde au 1er mai 2023 avec intérêts et pénalité 

3216 2.23 $ 
3327 3 925.56 $ 
3340 45.59 $ 
3344 0.01 $ 
3356 6.00 $ 
3376 3.55 $ 
1335 2.02 $ 
1359 4.28 $ 
1411 21.26 $ 
1461 2.25 $ 
1486 9.16 $ 
1678 0.25 $ 
43 0.03 $ 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-195 13.  ASSURABILITÉ DES IMMEUBLES PATRIMONIAUX À UN COÛT 
RAISONNABLE 

Considérant que le patrimoine est une richesse collective, et que sa préservation est 
une responsabilité qui doit être concertée et assumée collectivement par l’ensemble 
des intervenants, le gouvernement, les autorités municipales et les citoyens, incluant 
les citoyens corporatifs; 
Considérant les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement du 
Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser une 
meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec;  
Considérant que le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l’acceptabilité sociale de nouvelles 
contraintes règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce 
patrimoine;  
Considérant l’impact majeur d’un refus d’assurabilité pour les propriétaires de biens 
anciens ou encore le coût démesuré de la police d’assurance;  
Considérant que les actions des assureurs compromettent celles en lien avec les 
nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en place 
d’outils d’identification et de gestion de ce patrimoine; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy 
Leroux : 
. que la Municipalité de Wickham se joigne aux voix de nombreuses municipalité et 

MRC du Québec et demande au gouvernement du Québec d’intervenir auprès du 
gouvernement du Canada et des autorités compétentes pour trouver des solutions 
afin de garantir, à un coût raisonnable, l’assurabilité de tous les immeubles 
patrimoniaux et cela peu importe l’âge du bâtiment ou d’une composante, 
l’identification du bâtiment à un inventaire, son statut, sa localisation au zonage ou 
sa soumission à des règlements visant à en préserver les caractéristiques. 

. de transmettre une copie de la présente résolution au gouvernement du Québec, 
au ministère de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation et aux députés fédéral et provincial du territoire. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-196 14. REMPLACEMENT DU PHOTOCOPIEUR 
Attendu la résolution numéro 2022-10-357 autorisant le remplacement du 
photocopieur; 



Attendu que le nouveau photocopieur devait correspondre en tout point à l’ancien 
modèle; 
Attendu que des différences dans les composantes occasionnent plusieurs impacts 
négatifs, entre autres, au niveau de la rapidité d’impression de l’Info Wickham; 
Attendu la proposition de remplacement de Gestion RAM, Groupe Melcarm; 
Attendu qu’à ce jour la facture numéro FC00198763 est toujours impayée; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté : 
. d’accepter l’offre de Gestion RAM, Groupe Melcarm pour le remplacement, sans 

pénalité, du photocopieur Ricoh IM C6000 MFP par le photocopieur Ricoh IM 
C6500 pour le prix de 18 922.05 $ taxes en sus, livraison et installation incluse; 

. d’appliquer le crédit qui sera émis par Gestion RAM, Groupe Melcarm sur la facture 
numéro FC00198763 au montant de 13 612.01 $ taxes en sus pour le retour du 
photocopieur Ricoh IM C6000 MFP; 

. de payer cette dépense en empruntant une somme de 19 865.79 $ au fonds de 
roulement remboursable sur 5 ans, dont un premier versement de 3 973.15 $ en 
2024 et quatre versements égaux de 3 973.16 $, à compter de 2025; 

. d’accepter le contrat de service au prix de 0.0080 $ plus taxes la copie noir et blanc 
et de 0.0660 $ la copie couleur incluant appels de services, main-d’œuvre, pièces 
et fournitures, et ce, pour une période de 3 ans avec une augmentation maximal 
de 5 % par année pour les 4e et 5e année du contrat et de 7 % pour par année pour 
les années 6 et 7; 

. d’abroger la résolution numéro 2022-10-357. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
15. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 13 appels sur notre 
territoire et aucun en entraide pour la période du 29 mars 2023 au 30 avril 2023. 
  

2023-05-197 16. CAUCA – APPLICATION SURVI-MOBILE – FIN DU CONTRAT 
Attendu l’entente intervenue avec la Ville de Drummondville relative à la délégation 
de pouvoir et de service pour la gestion du Service de sécurité incendie; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux d'informer CAUCA que la Municipalité mettra fin au contrat concernant 
l'application SURVI-Mobile le 1er mai 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents. 
  

2023-05-198 17. ENTENTE COMMUNE INTERMUNICIPALE POUR LES SERVICES DE 
SAUVETAGE D’URGENCE EN MILIEU ISOLÉ (SUMI) 

Attendu que l’objet de l’entente est de permettre aux municipalités du territoire de la 
MRC de Drummond de bénéficier des services de sauvetage d’urgence en milieu 
isolé dispensés par les municipalités de Saint-Germain-de-Grantham et de Saint-
Cyrille-de-Wendover, aux conditions prévues à la présente entente, lesquelles sont 
exclusives aux municipalités signataires de l’entente et qu’aucune tierce partie ne 
peut se prévaloir des conditions de l’entente sans l’autorisation écrite de toutes les 
parties à l’entente; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la 
conseillère Raymonde Côté d’autoriser le maire ou le maire suppléant et la directrice 
générale et greffière-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente 
commune intermunicipale pour les services de sauvetage d’urgence en milieu isolé 
(SUMI). Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 



 
TRANSPORT 
 

2023-05-199 18. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-05-971 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT PORTANT SUR LA FERMETURE DES FOSSÉS ET LES 
ACCÈS PRIVÉS SUR LA VOIE PUBLIQUE » 

Attendu qu’en vertu des articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales 
la Municipalité assume la gestion des fossés municipaux; 
Attendu qu’en vertu de l’article 68 de la Loi sur les compétences municipales la 
Municipalité peut réglementer l’accès à une voie publique; 
Attendu qu’il y a lieu d’établir des mesures de contrôle pour permettre la fermeture 
des fossés de voies publiques à l’intérieur d’un encadrement technique cohérent et 
uniforme assurant ainsi l’intégrité des infrastructures, la sécurité et la conformité des 
accès; 
Attendu qu’il y a lieu pour le conseil d'établir les responsabilités à attribuer à la 
Municipalité et aux propriétaires riverains, quant à la fermeture des fossés de voies 
publiques et l’installation de ponceaux; 
Attendu que la Municipalité est responsable de l’entretien des fossés des voies de 
circulation sur son territoire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil du 3 avril 2023 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
30 mars 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 28 avril 
2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du 
public avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté que le 
Règlement numéro 2023-05-971 intitulé « Règlement portant sur la fermeture des 
fossés et les accès privés sur la voie publique », Règlement dont le texte est annexé à 
la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents. 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-05-971 
 
RÈGLEMENT PORTANT SUR LA FERMETURE DES FOSSÉS 

ET LES ACCÈS PRIVÉS SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
Attendu qu’en vertu des articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales 
la Municipalité assume la gestion des fossés municipaux; 
Attendu qu’en vertu de l’article 68 de la Loi sur les compétences municipales la 
Municipalité peut réglementer l’accès à une voie publique; 
Attendu qu’il y a lieu d’établir des mesures de contrôle pour permettre la fermeture 
des fossés de voies publiques à l’intérieur d’un encadrement technique cohérent et 



uniforme assurant ainsi l’intégrité des infrastructures, la sécurité et la conformité des 
accès; 
Attendu qu’il y a lieu pour le conseil d'établir les responsabilités à attribuer à la 
Municipalité et aux propriétaires riverains, quant à la fermeture des fossés de voies 
publiques et l’installation de ponceaux; 
Attendu que la Municipalité est responsable de l’entretien des fossés des voies de 
circulation sur son territoire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil du 3 avril 2023 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
30 mars 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 28 avril 
2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du 
public avant le début de la présente séance; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement; 
 
 
Article 2  Définitions et interprétation 
 
Tous les mots et expressions utilisés dans le présent règlement conservent leur sens 
commun, à l’exception des mots ou expressions énoncés ci-après, qui ont le sens 
et la signification qui leur sont attribués au présent article. 
 
Pour l’interprétation du présent règlement, l’utilisation du genre masculin comprend 
le genre féminin et l’utilisation du nombre singulier comprend le pluriel, chaque fois 
que le contexte se prête à cette extension. 
 

 PERSONNE : Comprends toute personne physique ou 
morale; 
 

 MUNICIPALITÉ : La Municipalité de Wickham; 
 

 ENTRÉE D’ACCÈS : Accès du chemin public à une propriété 
privée, pour tous véhicules et toutes 
personnes, situé dans le fossé du 
chemin public par le remblai d’un tuyau 
laissant écouler les eaux du fossé; 

 
 FOSSÉ : Dépression en long creusée dans le sol, 

servant exclusivement à drainer une 
voie publique ou privée. À titre 
d’exemples, une voie publique ou privée 



peut inclure notamment toute route, 
chemin, rue, voie piétonnière, cyclable 
ou ferrée; 

 
 CHEMIN PUBLIC : Signifie l’emprise d’un chemin, incluant 

les fossés, rigoles et ponts, ouvert à la 
circulation publique et dont la gestion et 
l’entretien est à la charge de la 
Municipalité; 
 

 PROPRIÉTÉ RIVERAINE : Propriété contiguë au chemin public; 
 

 FONCTIONNAIRE RESPONSABLE : Personne désignée par le conseil de la 
Municipalité pour l’application du 
présent règlement. 

 
 
Article 3 Fossés de chemin visés  
 
Le présent règlement s'applique à tous les fossés des voies publiques dont la 
gestion relève de la Municipalité. 
 
Dans le présent règlement, une voie publique inclut toute route, chemin, rue, ou 
toute autre voie qui n’est pas du domaine privé. 
 

Article 3.1 Exception 
 

Le propriétaire d’une entrée privée contigüe à une voie publique n’est pas 
tenu d’installer un ponceau sous son entrée privée lorsque celle-ci est 
construite sous un point haut d’une voie publique (sur le sommet d’une 
montée) et que l’eau de ruissellement se dirige de chaque côté de l’entrée 
privée vers les fossés.  
Un drain perforé enrobé d’un diamètre de cent (100) millimètres doit être 
installé en parallèle, du côté de la voie de circulation, afin d’assurer un bon 
drainage de sa structure. La pente acheminant l’eau du chemin public vers 
le fossé doit avoir un angle de 6%. 
 
L’article 6 du présent règlement s’applique en l’adaptant. 

 
Article 3.2 Pouvoir du fonctionnaire responsable 
 
Le fonctionnaire responsable exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le 
présent règlement, notamment pour :  
 

1. Visiter et examiner, entre 7 h et 19 h ou à toute autre heure raisonnable 
compte tenu de la nature des activités, toute propriété pour constater si 
ce règlement et les autres règlements municipaux y sont respectés; 

2. Analyser les demandes de permis pour des travaux concernant la 
fermeture de fossé de chemin et délivrer tout permis prévu par le présent 
règlement; 

3. Demander au requérant d’un permis tout renseignement ou document 
complémentaire utile à l’analyse d’une demande de permis; 



4. Émettre un constat d’infraction relatif à une infraction au présent 
règlement. 

 
 
Article 4 Fermeture de fossés 
 
Le présent règlement encadre la fermeture des fossés de voie publique, par et aux 
frais du propriétaire riverain, selon les critères techniques normalisés établis par le 
présent règlement. 
 

La Municipalité distingue deux types de fermetures de fossés : 
 la fermeture de fossés pour l'accès à la propriété; 
 la fermeture de fossés sur une longueur excédentaire à celle autorisée aux seules 

fins d’accès à la propriété riveraine. 
 
Le propriétaire a la responsabilité de l’entretien de l’accès à sa propriété. Celui-ci 
doit être maintenu en bon état en tout temps et assurer le bon écoulement de l’eau 
en conformité avec les dispositions prévues à cet effet au présent règlement. 
L’entretien de ces ouvrages est aux frais du propriétaire. 
 
 
Article 5 Fermeture de fossés aux seules fins d’accès à la propriété 

 
Article 5.1 Recommandation 
 
Le fonctionnaire responsable exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le 
présent règlement, notamment pour un accès à la voie publique qui doit être 
aménagé selon les dispositions prévues au règlement de zonage en vigueur. 
 
L'aménagement de la voie d’accès ne doit pas permettre à l'eau de 
ruissellement provenant de celle-ci de s'écouler sur la chaussée. 
 
Seuls les tuyaux neufs suivants sont acceptés dans le cas de la fermeture 
de fossés pour l'accès à la propriété : 
 Tuyau de tôle aluminisé et anodisé; 
 Tuyau de béton armé (TBA); 
 Tuyau de polyéthylène à fond lisse. 
 
Dans tous les cas, la paroi intérieure du tuyau doit être lisse. De plus, le 
diamètre du tuyau doit obligatoirement avoir un diamètre égal ou supérieur à 
450 millimètres (18 pouces). 
 
Le requérant d’un permis désirant aménager un accès avec un tuyau d’un 
diamètre inférieur à 450 millimètres doit remettre au fonctionnaire 
responsable un plan signé par un ingénieur ou une lettre de recommandation 
signée par un ingénieur. Le requérant assume les frais de l’ingénieur. 
 
Le fonctionnaire responsable exigeant un tuyau d’un diamètre supérieur à 
450 millimètres pour l’aménagement d’un accès doit remettre au requérant 
du permis un plan signé par un ingénieur ou une lettre de recommandation 
signée par un ingénieur. La Municipalité assume les frais de l’ingénieur. 
 



Les deux extrémités du tuyau doivent être obligatoirement empierrées et 
avoir un angle de quarante-cinq (45) degrés. 

 
Article 5.2 Fermeture de fossés sur une longueur excédentaire 
 
La fermeture des fossés sur une longueur excédentaire à celle autorisée 
pour fins d’accès à la propriété est permise à la condition que le drainage 
des eaux de surfaces et des eaux souterraines soit assuré de manière 
efficace. 
 
Seuls les tuyaux neufs rencontrant les exigences décrites au troisième et 
quatrième alinéa de l’article 5.1 du présent règlement sont acceptés par la 
Municipalité. 
 
Le propriétaire doit assurer le drainage de ruissellement provenant de son 
terrain. Le drainage des eaux de surface ne peut se faire en aucun cas sur 
l’accotement de la voie de circulation ou sur le pavage de la voie de 
circulation. Aucune accumulation d’eau dans les limites de l’emprise d’une 
voie de circulation n’est acceptée. 
 
Un regard-puisard de quatre cent cinquante (450) millimètres à six cent dix 
(610) millimètres doit être installé à chaque ligne de lot. Un propriétaire 
possédant un terrain de plus de quinze (15) mètres de façade doit installer 
un regard-puisard d’un minimum de trois cents (300) millimètres pour chaque 
tranche complète de quinze (15) mètres du terrain, comme indiqué aux 
figures 2 à 4 de l’annexe 1 du présent règlement. Les regards-puisards 
doivent être fabriqués en usine. Aucun regard-puisard fabriqué par le 
propriétaire n’est accepté. 
 
Un drain perforé enrobé d’un diamètre de cent (100) millimètres doit être 
installé en parallèle, du côté de la voie de circulation, afin d’assurer un bon 
drainage de sa structure. La pente acheminant l’eau du chemin public vers 
les regards-puisards doit avoir un angle de 6%, comme indiqué à la figure 1 
de l’annexe 1 du présent règlement. 

 
Article 6 Permis 
 

Article 6.1 Obligation d’un permis 
 

Toute personne désirant procéder à la fermeture d'un fossé, que ce soit pour 
seules fins d’accès à sa propriété ou pour une longueur excédentaire à celle-
ci, doit obtenir, au préalable, un permis à cet effet du fonctionnaire 
responsable. 
 
Toute demande non conforme au présent règlement est refusée par la 
Municipalité. 
 
Cette obligation s'applique également à toute personne désirant modifier, 
élargir ou remplacer l'accès existant à sa propriété. 

 
Article 6.2 Informations et documents pour une demande de 
permis 

 



Les documents ou renseignements suivants doivent être joints à la demande 
de permis : 
 
1. Les nom, prénom et adresse du propriétaire du terrain adjacent à 

l’emprise de la voie de circulation; 
 
2. L’identification cadastrale du terrain; 
 
3. Un croquis à l’échelle indiquant : 

 Localisation des bâtiments; 
 Localisation du fossé à fermer; 
 Longueur de la fermeture de fossé; 
 Type de tuyau utilisé, ainsi que sa profondeur et son diamètre; 
 Nature et épaisseur des matériaux de recouvrement; 
 Localisation des regards-puisards; 
 Plan signé par un ingénieur ou une lettre de recommandation signée 

par un ingénieur si requis. 
 
4. L’échéancier des travaux; 
5. Le nom de l’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux; 
 
6. De plus, dans le cas où les travaux consistent en la fermeture de fossé 

sur une longueur excédentaire à celle autorisée pour seules fins d’accès 
à la propriété, les documents ou renseignements additionnels suivants 
doivent être joints à la demande de permis : 
 Localisation des regards-puisards. 

 
Article 6.3 Coût du permis 

 
Le coût pour un permis relatif à la fermeture d'un fossé de chemin est de 
25 $. 

 
Article 6.4  Durée des travaux 

 
Les travaux doivent être exécutés et terminés à l’intérieur d’un délai de 6 
mois de l’émission du permis. 

 
Article 6.5 Obligation du propriétaire 

 
Après avoir reçu son permis, le propriétaire riverain effectue les travaux de 
construction de façon intégrale et à ses frais, conformément aux dispositions 
du présent règlement. 
 
Le propriétaire devra aviser le fonctionnaire responsable avant de finaliser 
ses travaux. 
 
À la suite de l’émission d’un permis et dans le cas où des correctifs doivent 
être apportés afin d’assurer le bon fonctionnement des installations, un avis 
est transmis au propriétaire, lui enjoignant de faire les modifications qui 
s’imposent, à ses frais. S’il ne tient pas compte de l’avis transmis par la 
Municipalité, cette dernière prendra les mesures requises pour faire effectuer 
les travaux et ce, aux frais du propriétaire riverain.  

 



 
Article 7 Entretien des installations 
 
Le propriétaire riverain doit tenir son entrée d’accès à sa propriété et son terrain en 
bon état, afin d'éviter des dommages à la chaussée pouvant entraîner des accidents, 
de même qu'il doit tenir son tuyau libre de toute obstruction qui empêcherait l'eau du 
fossé de s'écouler normalement. 
 
À titre d’exemple, les travaux requis pour mettre à niveau un tuyau qui aurait été 
soulevé par le gel sont sous la seule responsabilité du propriétaire riverain. Ce 
dernier doit assumer seul les coûts de ces travaux. 
 
Pour éviter toute détérioration des lieux et pour protéger l’environnement, les 
propriétaires riverains doivent conserver une bande d’une largeur d’un (1) mètre, 
calculée à partir du haut du talus du fossé, libre de toute culture, labour, bien meuble 
ou immeuble. Aucun aménagement paysager, tels arbres, arbustes, fleurs, rocaille, 
etc. n’est autorisé dans l’emprise de la voie de circulation sauf de la pelouse ou de 
la pierre MG20. 
 
 
Article 8 Entretien et construction d’un fossé de chemin 
 

Article 8.1 Construction et entretien de fossés par la 
Municipalité 

 
Tous les travaux reliés à la construction et à l’entretien de fossés (creusage 
et/ou nettoyage) de voies publiques sont faits par et aux frais de la 
Municipalité. 
 
Lorsque la Municipalité entreprend des travaux de construction ou d’entretien 
d’un fossé et que ces travaux impliquent l’installation ou le réaménagement 
d’une entrée d’accès à la propriété, les frais sont distribués de la façon 
suivante : 
 
 Le coût d’achat du tuyau et des regards-puisards sont à la charge du 

propriétaire riverain; 
 
 L’installation de ce tuyau et des matériaux requis à cette fin sont à la 

charge de la Municipalité. 
 
La Municipalité informera le propriétaire par lettre au moins 15 jours avant le 
début des travaux. 
 
Si le propriétaire ne fournit pas les tuyaux et puisards-regards à l’intérieur du 
délai requis, la Municipalité facturera au propriétaire concerné les frais de 
fourniture des matériaux et, en cas de non-paiement, ces frais seront 
assimilés à une taxe foncière, ajoutée au compte de taxes et recouvrable de 
la même manière. 
 
Article 8.2 Construction et entretien de fossés par le propriétaire 

 



Nonobstant l’article 8.1, des travaux de nettoyage de fossés peuvent être 
faits à ces frais par le propriétaire du terrain riverain lorsque ceux-ci 
répondent aux normes suivantes : 

 
 Les travaux sont situés dans des fossés situés à l’extérieur du périmètre 

d’urbanisation ou des ilots déstructurés prévus au règlement de zonage; 
 Les travaux ont fait l’objet d’un relevé par le fonctionnaire responsable et 

un plan des travaux à exécuter est joint à la demande de permis ; 
 Le propriétaire a la responsabilité et l’obligation d’obtenir les approbations 

des autorités concernées, municipales, provinciales ou d’autres services 
publics pour la réalisation de ses travaux. Il doit obtenir les autorisations 
nécessaires et autres informations pertinentes afin de se conformer à 
toutes les règles de sécurité en vigueur entre autres celles de la CNESST. 
Le propriétaire a toutes les responsabilités de  
maître d’œuvre sur son chantier; 

 l’article 6 du présent règlement s’applique. 
 
 
Article 9 Travaux de réfection exécutés par la Municipalité 
 
La Municipalité se réserve le droit en tout temps de refaire ou de modifier le 
remblaiement d’un fossé lors de travaux de réfection de la chaussée, de fossés ou 
de travaux nécessaires à l’égouttement du chemin public. Dans un tel cas, la 
Municipalité assumera les frais de réfection ou de modification du remblaiement du 
fossé, sauf pour la fourniture des tuyaux et des regards-puisards, si ceux en place 
sont non conformes ou non fonctionnels, auquel cas ils seront à la charge du 
propriétaire riverain. La Municipalité informera le propriétaire par lettre au moins  
15 jours avant le début des travaux. 
 
Si le propriétaire ne fournit pas les tuyaux et puisards-regards à l’intérieur du délai 
requis, la Municipalité facturera au propriétaire concerné les frais de fourniture des 
matériaux et, en cas de non-paiement, ces frais seront assimilés à une taxe foncière, 
ajoutée au compte de taxes et recouvrable de la même manière. 
 
 
Article 10 Travaux antérieurs 
 
Au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement, tout propriétaire ayant déjà 
effectué des travaux de fermeture de fossé sur un ou plusieurs côtés de son terrain, 
selon les modalités de la réglementation antérieure, est réputé être conforme au 
présent règlement. 
 
Cependant, lorsque des réparations majeures sont requises, le propriétaire doit 
exécuter les travaux de manière à se conformer à toutes et chacune des dispositions 
prévues au présent règlement. 
 
Pour l’application du présent article, une réparation majeure est requise, notamment, 
lorsqu’il y a refoulement des eaux, lorsqu’un ou des tuyaux sont perforés ou, de 
façon générale, lors de toute autre situation pouvant constituer un danger pour les 
personnes ou les biens. 
 
 
Article 11 Application du présent règlement 



 
Le Conseil nomme par résolution l’officier responsable pour l’application du présent 
règlement. 
 
 
Article 12 Infraction et recours 
 

Article 12.1 Infraction 
 

Sans préjudice aux autres recours de la Municipalité, quiconque contrevient 
à l'une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est 
passible, en plus des frais, d'une amende : 
 si le contrevenant est une personne physique, minimum de 200 $ pour la 

première infraction et d’un maximum de 500 $; 
 
 si le contrevenant est une personne morale, minimum de 400 $ pour la 

première infraction et d’un maximum de 1 200 $ pour toute infraction 
subséquente qui se produit au cours d'une même année. 

 
Le conseil autorise le fonctionnaire responsable à délivrer des constats 
d’infraction pour toute infraction aux dispositions du présent règlement. 

 
Article 12.2 Infraction continue 

 
Si l'infraction est continue, elle constitue, jour par jour, une offense séparée 
et la pénalité d’un montant de 200 $ pour une personne physique et d’un 
montant de 400 $ pour une personne morale édictée pour cette infraction 
peut être imposée pour chaque jour que dure l'infraction. 

 
Article 12.3 Recours 

 
Outre les recours par action pénale, la Municipalité peut exercer tous les 
recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent 
règlement et notamment, peut faire exécuter les travaux correctifs aux frais 
du propriétaire. 

 
 
Article 13 Abrogation 
 
Le présent règlement abroge les règlements numéro 2007-12-645 et 2010-06-687 
et tout règlement antérieur à cet effet. 
 
 
Article 14 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Michael Côté Catherine Pepin 
Maire suppléant Directrice générale et greffière-trésorière 
 

2023-05-200 19. TRAVAUX DE NETTOYAGE ET/OU CREUSAGE DE FOSSÉS   



Attendu qu’un budget de 10 000 $ est prévu en 2023 pour effectuer des travaux de 
nettoyage et/ou de creusage de fossés; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté :  
. d’accorder un budget de 10 000 $ taxes nettes pour les demandes de travaux de 

nettoyage et/ou creusage de fossés reçues ou à recevoir ainsi qu’aux endroits 
jugés nécessaires et de retenir en priorité les services d’un entrepreneur local pour 
la location de la pelle; 

. de retenir en priorité et en rotation les services des transporteurs locaux pour 
effectuer le transport des déblais; 

. de payer cette dépense en prenant les deniers nécessaires du fonds local réservé 
à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques provenant des 
redevances des carrières et sablières. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-201 20. ARRÊTS CLIGNOTANTS AUX INTERSECTIONS DU 7e RANG EST, DU  
9e RANG EST, DU 11e RANG EST ET DE LA RUE BLANCHARD AVEC LA 
ROUTE 139  

Attendu que les intersections de la route 139 avec les chemins du 7e Rang Est, du 
9e rang Est, du 11e rang Ouest et de la rue Blanchard sont des intersections où des 
accidents graves pourraient survenir; 
Attendu que le conseil est d’avis que l’installation d’arrêts clignotants à ces trois 
intersections améliorera la sécurité des gens circulant dans ces secteurs; 
Attendu qu’un des arrêts clignotants à l’intersection du 9e rang Est doit aussi être 
remplacé; 
Attendu les prix reçus; 
Attendu que cette dépense est en partie prévue au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté : 
. de modifier le titre de la résolution comme suit « arrêts clignotants aux intersections 

du 7e rang est, du 9e rang est, du 11e rang est, du 11e rang ouest et de la rue 
Blanchard avec la route 139 »; 

. d’acheter de Trafic Innovation 5 arrêts clignotants « LED-ARRÊT-30 » de 
750 millimètres par 750 millimètres pour le prix de 9 186.25 $ taxes en sus 
conformément à la soumission numéro 116490 du 24 avril 2023; 

. de payer cette dépense en empruntant une somme de 9 644.41 $ au fonds de 
roulement remboursable sur 5 ans, soit un premier versement de 1 928.89 $ en 
2024 et 4 versements égaux de 1928.88 $ à compter de l’an 2025; 

. que l’installation soit effectuée par les cols bleus. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-202 21. PAVAGE DES RUES GRATIEN ET PERREAULT – CONTRÔLE 
QUALITATIF – ADJUDICATION DU CONTRAT 

Attendu le sommaire décisionnel de la Fédération québécoise des Municipalités du 
1er mai 2023 suite à la demande de prix; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Guy   
Leroux : 
. d’adjuger le contrat pour le contrôle qualitatif pour les travaux de pavage des rues 

Gratien et Perreault à Dec Enviro pour le prix de 17 614.17 $ taxes incluses; 
. que la demande de prix, le prix de Dec Enviro et la présente résolution soient le 

contrat liant la Municipalité et Dec Enviro; 
. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  

2022-08-962. 



Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-203 22. PONCEAU INTERSECTION RUES JOSÉ ET PIERRE-LUC – MANDAT 
Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les offres de 
services professionnels reçues pour le remplacement du ponceau à l’intersection 
des rues José et Pierre-Luc, pour l’ajout de bordures de ciment sur la rue Boisjoli et 
sur la rue Saint-Jean ainsi que l’aménagement de cinq dos d’âne; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre       
Côté : 
. de modifier la résolution numéro 2023-01-021 pour inclure dans la demande de prix 

à différentes firmes d’ingénierie l’ajout de bordures de ciment sur la rue Boisjoli et 
sur la rue Saint-Jean ainsi que l’aménagement de cinq dos d’âne; 

. de mandater la firme d’ingénierie EXP pour des honoraires de 26 325 $ taxes en 
sus pour prendre connaissance des données pertinentes, valider avec la 
Municipalité les aspects techniques utiles, effectuer le relevé GPS, effectuer une 
estimation détaillée des coûts de construction, élaborer les plans et devis pour 
soumission ainsi que construction, élaborer le calendrier de la réalisation des 
étapes des travaux, lancer l’appel d’offres pour les travaux via le système 
électronique d’appel d’offres (SÉAO), faire le suivi des demandes de 
renseignements des soumissionnaires et produire les addendas, au besoin, 
analyser les soumissions reçues et effectuer une recommandation au conseil 
municipal en vue de l’adjudication du contrat ainsi que la surveillance complète des 
travaux conformément à l’offre de services du 27 février 2023; 

. que l’offre de services et la présente résolution soient le contrat liant la Municipalité 
et la firme d’ingénierie EXP; 

. de payer cette dépense à même les revenus reportés réservés à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques. 

 Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2023-05-204 23. POSTE DE POMPAGE D’EAUX USÉES SKIROULE ET STATION DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES – ÉTUDE POUR INSTALLATION D’UNE 
GÉNÉRATRICE 

Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Guy Leroux  
de modifier la résolution numéro 2023-03-111 à l’effet que le mandat accordé à la 
firme d’ingénierie EXP pour analyser deux options d’installations de génératrice et 
d’entrées électriques au poste de pompage d’eaux usées Skiroule et à la station 
d’épuration des eaux usées est pour des honoraires de 9 920 $ taxes en sus au lieu 
de 9 270 $ taxes en sus. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-205 24. BILAN ANNUEL DE LA STRATÉGIE MUNICIPALE D’ÉCONOMIE D’EAU 
POTABLE POUR L’ANNÉE 2022 – MANDAT 

Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté de reporter ce dossier pour discussion à une séance ultérieure. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents. 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

2023-05-206 25. OFFICE D’HABITATION DRUMMOND – NOMINATION D’UN 
REPRÉSENTANT 



Attendu que le conseiller Guy Leroux est dans l’impossibilité d’agir comme 
représentant de la Municipalité sur le conseil d’administration de l’Office d’habitation 
Drummond; 
Attendu qu’il y a lieu de nommer un nouveau représentant; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’informer l’Office d’habitation Drummond qu’aucun représentant ne sera nommé 
pour compléter le mandat de 2 ans qui se termine le 31 décembre 2024. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-207 26. OFFICE D’HABITATION DRUMMOND – CRISE DU LOGEMENT 
Attendu le Service d’aide à la recherche du logement (SARL) qui consiste à contrer 
les effets du très faible taux d’inoccupation; 
Attendu que le projet pilote présenté à la MRC de Drummond a été soutenu et son 
financement assuré pour les trois prochaines années dans le cadre de la mesure  
11 (poursuivre les alliances pour la solidarité) du plan d’action gouvernemental pour 
l’inclusion économique et la participation sociale; 
Attendu que le 3e volet « Soutien aux ménages sans logis », soit la prise en charge 
de l’hébergement d’urgence et l’entreposage des biens, relève de la compétence 
municipale; 
Attendu que l’arrimage entre la Municipalité et le SARL apparaît être un facteur de 
réussite incontournable; 
En conséquence, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la 
conseillère Chantal Giroux de confier la prise en charge des ménages sans logis au 
SALR de l’Office d’habitation Drummond qui se chargera, en dernier recours, de 
loger le ménage et au besoin de coordonner l’entreposage de ses biens étant 
entendu que le SALR facturera à la municipalité les frais encourus sans aucune 
majoration administrative. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

 2023-05-208 27. BANCS DE PARC, POUBELLES ET LUMINAIRES SOLAIRES – 
PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS 

Attendu que le projet présenté par la Municipalité dans le cadre du Programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) 2021-2022 a été accepté pour une aide 
financière de 25 000 $; 
Attendu les prix demandés après de différents fournisseurs pour l’achat de bancs de 
parcs, de poubelles et de luminaires solaires; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux : 
. d’acheter de Patio Drummond inc. 7 bancs de parc, 4 poubelles et 5 luminaires 

solaires pour le prix total de 54 348.68 $ installation et taxes incluses; 
. de payer la différence entre le coût total du projet et l’aide financière de 25 000 $ 

en empruntant une somme de 24 627.59 $ au fonds de roulement remboursable 
sur 5 ans, dont un premier versement de 4 925.51 $ en 2024 et quatre versements 
égaux de 4 925.52 $, à compter de 2025. 

 
2023-05-209 28. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2023 – ENGAGEMENT D’ANIMATEURS 

Attendu que la Municipalité offrira de nouveau un camp de jour à l’été 2023 pour les 
jeunes de 4 à 12 ans; 
Attendu que la Municipalité doit respecter les ratios enfants/animateurs prévus tout 
en tenant compte des consignes de la santé publique; 



Attendu qu’un bon encadrement des activités représente une préoccupation de 
premier niveau;  
Attendu qu’il y a lieu d’engager le personnel nécessaire pour préparer le camp de 
jour; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’engager Maé Tremblay, Jacob Lefebvre, Leia Bégin et Alice Landy comme 
animateurs au salaire horaire de 18 $ pour la préparation du camp de jour été 2023. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-210 29. RENCONTRE ANNUELLE DE CONCERTATION DES ORGANISMES 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté de reporter au 23 octobre 2023 la rencontre de concertation des organismes 
qui était prévue initialement pour le 17 avril 2023 et d’informer les organismes et 
bénévoles concernés par ce changement. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents. 
 

2023-05-211 30. COURSE SAINT-JEAN – ÉDITION 2023 
Attendu que la course Saint-Jean se tiendra le vendredi 26 mai 2023; 
Attendu la demande reçue de l’École Saint-Jean; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’accepter le tracé fourni et de permettre la circulation locale seulement pendant 

la course; 
. de fournir la signalisation nécessaire. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-212 31. MAISON DES JEUNES DE WICKHAM – FÊTE NATIONALE 2023 
Attendu que la Maison des jeunes de Wickham organisera le 23 juin 2023 des 
activités dans le cadre de la Fête nationale au Parc des Générations; 
Attendu que les activités de la Fête nationale se tiendront dans le stationnement et 
sur les terrains de soccer du Parc des Générations; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté : 
. d’autoriser la tenue de la fête dans le stationnement du Centre communautaire et 

le Parc des Générations ainsi que de permettre l’utilisation du Centre 
communautaire et du local des patineurs sans frais; 

. d’autoriser environ 48 heures de temps homme des cols bleus pour aider à 
préparer cette fête ainsi que pour démanteler, ramasser les équipements et faire 
le ménage; 

. de demander la présence de la SIUCQ, si c’est possible, afin d’assurer les premiers 
soins au cours de la soirée ainsi que pour procéder à l’évacuation des lieux pour 
les feux d’artifice; 

. de demander à la Maison des jeunes de déposer un rapport de revenus et de 
dépenses dans les 30 jours de la fin de l’évènement; 

. d’informer la Sureté du Québec de la tenue de cet événement. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-05-213 32. PEINTURE – CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté 
de modifier la résolution numéro 2023-02-089 afin de payer la dépense en prenant 
les deniers nécessaires du surplus accumulé non affecté pour l’entretien, la 
réparation, le remplacement ou la construction de nouveau bâtiment. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents. 
 



AUTRES 
 

2023-05-214 33. VARIA 
 1. MRC DE DRUMMOND – TOURNOI DE GOLF 

Attendu que tous les profits iront au programme des P’tites boîtes à lunch de la 
Tablée populaire; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux d’autoriser un déboursé au montant de 1 100 $ à la MRC de Drummond pour 
la participation de deux conseillers au souper du 30e tournoi de golf de la MRC qui 
se tiendra jeudi le 15 juin 2023 au Club de golf Le Drummond, incluant une 
contribution spéciale de 1 000 $ pour la commandite d’un trou. Adoptée à l'unanimité 
des conseillers présents.  
 
34.  CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 30 avril 2023 a été 
remise à chaque membre du conseil.  
 
35. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées. 
 

2023-05-215 36. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par la conseillère 
Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté que la présente séance 
soit levée à 21 h 44. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
Michael Côté Catherine Pepin 
Maire suppléant Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
Je, Michael Côté, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
Michael Côté 
Maire suppléant  


